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Kamel Amarni - Alger
(Le Soir) - Pourtant, et lui-même le
rappelle à l’occasion, cette révision à
venir avait déjà fait l’objet de deux
rounds de consultation. Le premier,
en juin 2011 sous la conduite du pré-
sident du Sénat Abdelkader
Bensalah et le second, tout récem-
ment, en juin 2014 sous la houlette
du directeur de cabinet de la prési-
dence de la République, Ahmed
Ouyahia. 

En trois ans d’intervalle, et en
deux occasions, les positions des
uns et des autres sont tranchées,
connues et réaffirmées ! L’on imagi-
ne mal ceux qui ont boycotté une
première puis une deuxième fois
ces consultations, changent subite-
ment d’avis sur la question ou ,
inversement, s’agissant de ceux qui
en avaient pris part. 

Rien, a priori, ne pourrait expli-
quer cette attitude sinon une volonté
du premier concerné, Bouteflika, de
gagner du temps. «Il y a surtout le
fait que le président, en lançant
publiquement cette invitation à l’op-
position tout en ne se faisant aucu-
ne illusion sur sa réponse ne
cherche, en réalité, qu’à piéger cette
même opposition en prenant à
témoin l’opinion publique», nous
confie une source proche de la pré-
sidence. 

A l’évidence, ce n’est pas tant ce
souci subit d’impliquer toute l’oppo-
sition qui préoccupe Bouteflika. Une
opposition que l’homme méprise

depuis toujours et il ne l’a jamais
caché ! En novembre 2008, lorsqu’il
était «contraint» de faire sauter le
verrou qui lui interdisait d’aller au-
delà de son second mandat, à savoir
le fameux ex-article 74 de la
Constitution, il n’avait pas hésité une
seule seconde à convoquer la
réunion des deux chambres du
Parlement pour lui soumettre le texte
portant révision de la Constitution. 

Il s’agissait alors de cet article 74
bien sûr et, accessoirement quelques
autres articles comme garniture
avec, au préalable, un décret
ayant permis des augmentations
salariales considérables pour les
parlementaires ! 

Dans tout cela, personne n’a
demandé son avis à l’opposition qui
était, sur cette question de l’ouvertu-
re du nombre des mandats, autre-
ment plus conséquente alors. Y
compris à l’intérieur du pouvoir !
C’était d’ailleurs au sortir de cette
même révision de 2008 que
Bouteflika s’était engagé, publique-
ment, à procéder à «une autre révi-
sion en profondeur de la
Constitution». 

L’objectif de ladite révision, et à
l’époque déjà, était et demeure
donc, d’adapter tout le système ins-
titutionnel à son état de santé !
Bouteflika, qui n’admet jamais qu’on
lui fasse de l’ombre, avait supprimé
la fonction de chef de gouvernement
pour la remplacer par celle de
Premier ministre. Un premier des

ministres qui n’est là que pour exé-
cuter son propre programme. Avec
comme première conséquence
«visible», l’interdiction pour le gou-
vernement depuis fin 2008, de sanc-
tionner ses réunions hebdomadaires
par des communiqués, un privilège
réservé uniquement pour le Conseil
des ministres que Bouteflika
convoque rarement ! Pendant des
mois également, une décision stupé-
fiante privait tous les membres du
gouvernement de… paroles lors de
leurs passages au journal télévisé de
l’ENTV ! C’est dans cet esprit d’en-
semble que Bouteflika préparait sa
révision. Elle devait d’abord intervenir
en 2009, puis en 2010 mais le dos-

sier traînera dans le temps. Il ne res-
sort qu’en 2011. Bouteflika l’utilisera
comme une carte pour anticiper un
éventuel soulèvement, dans le sillage
de la tempête qui avait emporté bru-
talement Ben Ali, Moubarek et
Kadhafi. Le 15 avril 2011, il prononce
le fameux discours sur «les réformes
politiques». 

En juin, Bensalah lance les
consultations. Celui-ci rendra son
rapport à Bouteflika qui, comme à
ses habitudes, temporisera. En mai
2012, la tenue des législatives  fera
baisser de manière spectaculaire
l’énorme tension qui pesait sur le
pays. Ne sentant plus l’urgence d’une
révision de la Constitution, le dossier

sera encore remis à plus tard. Le
moment opportun sera début 2013.
Dans le but évident de préparer le
terrain pour son quatrième mandat ;
Sellal, entretemps nommé Premier
ministre, installera une commission
d’experts, dite la commission
Kerdoune du nom de son président
pour finaliser le texte de la nouvelle
Constitution. La révision devait inter-
venir en mai 2013 avec un grand
remaniement ministériel. Or, le 27
avril 2013, survient le sévère AVC
qui frappera Bouteflika et dont il ne
survivra que miraculeusement mais
avec des séquelles lourdes, tout de
même. Tout changera alors : ce qui
devait préparer le quatrième man-
dat, en l’occurrence la révision de la
Constitution se transformera en un
thème de campagne électorale
majeur, aux cotés de «la stabilité». 

A l’issue des présidentielles du
17 avril, Ouyahia est chargé de
conduire des consultations sur ce
même dossier pour aboutir à « une
Constitution consensuelle «  avant la
fin de l’année 2014. Mais une autre
«surprise» attend Bouteflika pour la
même période : la chute brutale des
prix du pétrole.

Les priorités changent d’ordre.
«L’on ne peut en même temps gérer
deux lourds dossiers. Et puis, il faut
bien aboutir à une formule qui puis-
se permettre de se passer d’un réfé-
rendum, s’agissant de la révision de
la Constitution». Une Constitution
«qui ne sera pas au service d’un
régime ou d’un pouvoir comme cela
est prétendu ici ou là», encore moins
dont «l’ambition est de consolider
les libertés et la démocratie», mais
bel est bien du sur mesure, un texte
adapté à l’état de santé de son initia-
teur. Nul n’ignore qu’en réalité, le
texte qui sera proposé est finalisé
depuis longtemps…

K. A.

RÉVISION DE LA CONSTITUTION

Les motivations réelles de Bouteflika
Abdelaziz Bouteflika relance le débat sur la révision de

la Constitution, en le brouillant davantage ! A l’occasion
de la dernière réunion du Conseil des ministres du mardi
30 décembre 2014, Bouteflika situera ce rendez-vous
dans «les prochains mois». Et comme pour mieux asseoir
l’ambiguïté, il ajoutera cette autre précision : «Bien évi-
demment, la porte demeure ouverte devant ceux qui ne se
sont pas encore associés à cette consultation». 
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Le coup d’envoi des travaux du
12e congrès national de l’UGTA sera
donné aujourd’hui dans la matinée à
l’hôtel El Aurassi. Un congrès qui se
tient dans un contexte particulier. Il
s’agit notamment de la contestation
organique exprimée par des ex-
membres de la CEN et d’une situa-
tion socio-économique totalement
différente des années passées.

Abder Bettache - Alger (Le Soir) - Les tra-
vaux du 12e congrès de l’UGTA se dirigent droit
vers la confirmation d’Abdelmadjid Sidi Saïd à la
tête de la Centrale syndicale pour un nouveau
mandat. 

La réélection du secrétaire général sortant,
faut-il le rappeler avait été déjà tranchée et plé-
biscitée lors des quatre regroupements régio-
naux (pré-congrès Est- Ouest-Sud et Centre).
Cette étape franchie, les délégués au congrès
devront «valider» leurs représentants au sein de
la commission exécutive nationale (CEN). 

Instance suprême entre deux congrès, cette
structure organique est comptable devant le
congrès. A ce titre et selon des indiscrétions, le
nombre des membres de la CEN sera de 187
élus, contrairement à la composante de l’instan-
ce sortante qui était composée de 340
membres. A ce titre, il est important de rappeler
que la crise qui avait suivi le déroulement du 11e
congrès était étroitement liée à la problématique
de «l’élection» des membres de cette instance
syndicale. Une crise qui avait suivi le «gel» des
activités de cette structure organique durant tout
le mandat et qui aujourd’hui se trouve de nou-
veau au centre d’un bras de fer entre certains
membres sortants et la direction qui est appelée
à remettre aujourd’hui son mandat. 

Nos sources ajoutent que les nouveaux sta-
tuts de l’UGTA qui seront d’ailleurs présentés
aux congressistes pour approbation ont revu à
la hausse le nombre des représentants au sein
de la CEN, qui passe ainsi de 181 à 187
membres. Les six nouveaux «élus» représente-
ront notamment la femme travailleuse, les
retraités et les élus syndicaux de l’étranger (!).
Cela dit, la question qui reste toutefois posée
est de savoir si la justice, saisie en référé par les
«contestataires» pour invalider la tenue du

congrès donnera une suite favorable à leur
requête ou la rejeter. La question demeure tou-
tefois posée et ce même si l’hypothèse du gel
des travaux du 12e congrès est à écarter. 

Enfin, l’autre question organique qui reste
soulevée est celle relative à l’élection des
membres du secrétariat national. Ainsi, mis à
part le secrétaire général, il reste à connaître les
noms des 12 autres membres. A ce propos, on
indique qu’un grand nombre de cadres syndi-
caux comptent postuler à ce poste de responsa-
bilité, d’où le recours à une élection à bulletin
secret, dont la date a été fixée pour le 25 du
mois en cours. 

Les noms de Salah Djenouhat, Mohamed
Tchoulak, Ahmed Guettiche, Telli Achour, Amar
Takjout, Noureddine Louassaâ pour ne citer que
ceux-là sont annoncés pour postuler aux postes
du secrétariat national pour la région du centre,
alors que pour les régions de l’est et de l’ouest,
la bataille sera rude à en croire des indiscré-
tions. Seuls les délégués de la région du sud
auraient d’ores et déjà choisi leurs représen-
tants au sein du secrétariat national. 

Par ailleurs, il est important de préciser que
l’ouverture des travaux de ce 12e congrès verra la
présence du Premier ministre, Abdelmalek Sellal
et d’un grand nombre de ministres. Une occasion
pour le secrétaire général pour rappeler les
grands «rendez-vous» de l’année 2015, dont
l’entrée en vigueur de l’abrogation du 87 bis.

A. B.

Abdelaziz Bouteflika.

Un nouveaou mandat pour Sidi Saïd.

OUVERTURE CE MATIN DES TRAVAUX DU 12e CONGRÈS DE L’UGTA

Vers une réélection de Sidi Saïd

Erratum
Une malencontreuse erreur nous a fait écrire dans notre précédente édition, dans l’article

consacré au congrès de l’UGTA, «les contestataires introduisent une action en justice par inté-
rim», alors qu’il fallait lire «les contestataires introduisent une action en justice pour l’interdire». 

Ce que, nous en sommes persuadés, nos lecteurs ont dû corriger d’eux-mêmes, selon la for-
mule consacrée.

LE BONJOUR DU «SOIR»
Gaz de schiste : 
pourquoi suivre

l'exemple français ?
Suite de la page Une
Il faut souligner que l'exploitation de
cette ressource est programmée pour
2022 et qu'il ne s'agit, jusqu'à présent,
que de forages expérimentaux avec,
entre autres, pour objectifs, de tester
tous les moyens possibles et imagi-
nables afin de rendre cette exploitation
la moins nocive possible. 
Ces assurances du gouvernement
algérien, nous les prenons au sérieux
et ce n'est pas parce que nous criti-
quons l'absence de stratégie ou la
mauvaise gouvernance de ces diri-
geants qu'il faut automatiquement les
blâmer pour n'importe quelle action !

Par ailleurs, les manifestations
contre cette exploitation sont le signe
d'une bonne réaction des populations
inquiètes quant à leur avenir. Mais si l'on
avait écouté les milieux anti-nucléaires,
qui étaient beaucoup plus nombreux
que les 350 manifestants de In Salah,
l'Europe serait encore à l'ère de la bou-
gie ! Ainsi va la science, ainsi va l'écono-
mie ! En Algérie, nous avons tout le
temps de trouver les bonnes solutions
afin que notre avenir ne soit pas com-
promis mais aussi pour que la santé de
nos enfants ne soit pas bradée.
Le débat est ouvert. Pour les scien-

tifiques d'abord ! Les avis politiques
viendront par la suite...

farahmadaure@gmail.com
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